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RESSOURCES HUMAINES 

POINT 12 - DROIT A LA FORMATION DES TITULAIRES DE MANDATS LOCAUX 
 
L’article L.2123-12 du CGCT dispose que « les membres d’un conseil municipal ont droit à une 
formation adaptée à leurs fonctions ».  
 
Dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil municipal délibère sur l’exercice du droit à 
formation de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre.  
 
Une formation doit être obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat pour les 
élus ayant reçu une délégation au sein de la commune. 
 
Les frais de formation constituent une dépense obligatoire pour la commune, à condition que 
l’organisme dispensateur de la formation soit agréé par le ministre chargé des collectivités 
territoriales. 
 
Le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2 % du montant total des 
indemnités de fonction susceptibles d’être allouées aux élus de la commune (montant théorique prévu 
par les textes, majorations y compris).  
 
Le montant réel des dépenses de formation ne peut excéder 20 % du même montant.  
 
Les frais de formation comprennent :  
 

• les frais de déplacement qui comprennent, outre les frais de transport, les frais de séjour (c’est-à-
dire les frais d’hébergement et de restauration),  

• les frais d’enseignement. 
 
Les élus disposent également d’un droit individuel à la formation (DIFE), financé par une cotisation 
obligatoire, dont le taux est de 1 %, prélevée sur le montant annuel brut des indemnités de fonction, 
lorsqu’ils en perçoivent.  
 
Les formations éligibles au titre du DIFE sont : 
 

- celles relatives à l’exercice du mandat, dispensées par un organisme agréé par le ministre 
chargé des collectivités territoriales ; 

- et celles « sans lien avec l’exercice du mandat », notamment pour acquérir des compétences 
nécessaires à la réinsertion professionnelle à l’issue du mandat. 

 
Le montant du DIFE s’élève à 400 € par an pour chaque élu local, quel que soit le nombre de mandats 
qu’il exerce.  
 
Le montant maximal des droits susceptibles d’être détenus par chaque élu est fixé à 800 €. 
Si l’alimentation annuelle des droits d’un élu conduit à un dépassement de ce plafond, le montant est 
écrêté afin que les droits de l’élu ne dépassent pas cette somme. 
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Il est demandé au conseil municipal de : 

ARTICLE 1 : DIRE que les élus municipaux disposent d’un droit à la formation tout au long de leur 
mandat. 

ARTICLE 2 : D’INSTAURER les conditions nécessaires à l’application du droit à la formation des élus au 
sein de la commune. 

ARTICLE 3 : DIRE qu’un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la 
commune doit être annexé au compte administratif et donner lieu à un débat annuel sur la formation 
des membres du conseil municipal. 

ARTICLE 4 : PRÉCISER que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif de la commune. 

 

 


